
La Cour Constitutionnelle, 

Saisie d'une requête sans date enregistrée à son secrétariat le 
15 février 2018 sous le numéro 0340/066/REC-18 par laquelle 
Monsieur Sylvain HOUNKANLIN, demeurant à Pahou, demande 
l'intervention de la haute Juridiction pour mettre fin à l'exercice 
irrégulier du métier de conducteur de taxi moto et mieux 
réglementer cette activité dans la commune de Ouidah; 

VU la Constitution du 11 décembre 1990 ; 

VU la loi n ° 91-009 du 04 mars 1991 portant loi organique 
sur la Cour constitutionnelle modifiée par la loi du 31 
mai 2001 

VU le règlement intérieur de la Cour constitutionnelle ; 

Ensem�le les pièces du dossier ; 

Ouï Monsieur Joseph DJOGBENOU en son rapport et le 
requérant en ses observations à l'audience plénière du 24 
juillet 2018 ; 

Après en avoir délibéré, 

Considérant que le requérant dénonce l'exercice irrégulier du 
métier de conducteur de taxi-moto par certaines personnes dans 
l'arrondissement de Pahou ; qu'il soutient que ces conducteurs non 
reconnus par le syndicat de conducteurs de taxi-moto de Pahou ne 
paient de taxes ni à Cotonou ni à Ouidah et ne se conforment à 
aucune règlementation en vigueur dans la commune de Ouidah; 
qu'en outre, ils sont souvent auteurs de troubles à l'ordre public ; 
que c'est pour ces motifs qu'il demande l'intervention de la Cour 
pour y voir mettre fin ; 
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